
Transport du livre phase 2 :
Optimisation des flux en aval de Prisme

Le bureau de la CLIL qui s'est tenu le 19 mai dernier a décidé de lancer la phase d'optimisation de 
l'organisation  du  transport  du  flux  aval  de  la  plate-forme  Prisme  en  contractualisant  avec  un 
cabinet conseil, spécialisé dans l’organisation, la négociation et le pilotage des flux de transport 
routier de marchandise. 
Le périmètre retenu est celui du flux aval de la plate-forme PRISME, qui permet le regroupement et 
la  massification  du  transport  vers  la  province.  Les  études  précédentes  ont  montré  que  des 
possibilités d’amélioration existaient en terme de qualité des services rendus et d’optimisation des 
coûts.

La CLIL a choisi le cabinet de conseil BP2R
Spécialiste de l’optimisation et de l’achat des prestations de transport,  BP2R a travaillé avec un 
certain nombre d'entreprises ayant des problématiques proches des celles de la chaîne du livre.
La mission confiée à BP2R est la suivante :

  Élaborer  des  propositions  de  plans  de  transport  destinés  à  générer  des  économies  tout  en 
maintenant ou améliorant la qualité du service ;

 Renforcer  la mutualisation dans une démarche volontaire de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre ;

  Négocier les tarifs dans ce cadre avec les transporteurs sélectionnés et/ou procéder aux appels 
d’offres nécessaires ;

  Suivre la mise en œuvre de ces plans de transport sur le plan qualitatif et quantitatif (obtention 
des économies attendues).

Déroulement de l’étude
Après  avoir  analysé  le  périmètre,  les  flux,  et  les  tarifs  actuels,  une  phase  de  recherche 
d’optimisation, d’identification des prestataires susceptibles de répondre aux attentes des libraires 
est prévue, suivie de l’appel d’offre et des négociations concomitantes.

L’implication  de  tous  les  acteurs  de  la  chaîne  du  livre  (éditeurs-distributeurs,  libraires,  Prisme, 
transporteurs actuels) sera recherchée. Elle sera déterminante pour le succès de notre action.

La CLIL les remercie par avance pour leur concours.

Jean-Paul Alic François-Gilles Le Quément
Président Vice-Président

Paris, le 09 juin 2009.
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